
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales,  Titre  II  –  Livre  IV  –  IVème
Partie,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code Général des Impôts

VU                   le Code l’Urbanisme

VU le Code des Douanes

VU le Code Monétaire et Financier

VU l’Ordonnance 2016-1561 du 21 novembre 2016 et notamment les ar-
ticles 14-15-16-17

VU la Loi du 13 Aout 2004 relative aux libertés et responsabilités locales

VU l’arrêté  du 18 décembre 2017 relatif  à  l'instruction budgétaire  et  comptable
M.57                      applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métro-
poles et à leurs établissements publics administratifs         

VU la Loi n°2017-1837 du 30 Décembre 2017 de finances 2018

VU la délibération 18/062 de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2018 portant adop-
tion du taux de taxe foncière sur les propriétés bâties et sur la période de lis-
sage

VU la  délibération  n°XXXX portant  tenue  d’un  débat  d’orientation  budgétaires
pour l’exercice 2018

SUR Rapport du président du conseil exécutif de Corse

SUR Rapport de la Commission des Finances

1



APRES EN AVOIR DELIBERE

Dispositions relatives aux ressources

Article Premier : 

Décide  d’adopter  pour  l’exercice  2018,  les  mesures  suivantes  pour  les  différentes  taxes
fiscales inscrites au budget primitif de la Collectivité de Corse :

1) Taxe sur les permis de conduire : 
Tarif 33€ (reconduction de l’ex taxe régionale)

2) Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules : 
27 € / Cheval fiscal et reconduction de la disposition particulière, gratuité de la carte 
grise pour les véhicules à énergie propre (reconduction de l’ex taxe régionale)

3) Droit de francisation et de navigation : 
Taux fixé à 70 % du tarif continental.  (Reconduction de l’ex taxe régionale)

4) Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques :
Pas de Modulation

5)  Taxe Foncière sur les propriétés bâties :
Ancien département 2A : 11.94%
Ancien département 2B : 13.25% 

6) Taxe de Publicité Foncière et droit d’enregistrement 
Ancien département 2A : 4.5%
Ancien département 2B : 4.5%

7) Taxe d’aménagement : 
Ancien département 2A : taux 2.5%
Ancien département 2B : taux 2.5%

8) Taxe sur la consommation finale d’électricité :
Ancien département 2A :  coefficient de 4
Ancien département 2B :  coefficient de 4.25

9) Taxe Additionnelle à la taxe de séjour :
Ancien département 2A : pas de délibération
Ancien département 2B : 10% du montant de la taxe de séjour

 
Article 2 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la Collectivité de Corse
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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